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DIVISION TRAVAIL 
 
 
Ateliers artisanaux : Artissage - Bijoux – Cartonnage – Racines – 
Atelier Déco – La Vitrine 
 
Objectifs 

- Fournir des activités structurées, adaptées et personnalisées aux résidents 

- Valoriser les résidents par le travail en leur permettant de s’investir dans la réalisation de 

créations. Se forger une identité professionnelle par la vente à l’externe des produits 

réalisés 

- Maintenir et/ou développer les capacités et les compétences des travailleurs, tant sur le 

plan pratique que réflexif. Favoriser l’autonomie et l’autodétermination 

- Apporter une sensibilisation sur la qualité du travail effectué par des personnes en situation 

de handicap  

 

Activités proposées 

Créations artisanales : 

- Objets décoratifs : peinture, miroirs 

- Bijoux : enfilage de perles, feutrage, modelage pâte polymère, couture, fusing 

- Décorations florales ou à base naturelle : lampes, supports pour fleurs, arrangements 

floraux 

- Cartonnage : calendriers, agendas, cartes de vœux, blocs-notes 

- Artissage : serviettes, linges, tapis, sets de table, coussins. 

Vente interne et/ou lors de marchés artisanaux des produits réalisés. 

 

Horaires  

Lundi : 9h00-12h00 / 13h30-17h00 

Mardi au vendredi : 8h30-12h00 / 13h30-17h00 

 

Nombre max. de résidents : 6 à 8  

Nombre de maîtres socio-professionnels : 1  

Nombre de semaines de vacances / année : 8  

 
 


